Formation procédure pénale

ENSP septembre 2004

Note de synthèse

Cette note n’a pas la prétention de former, mais se veut pratique, comme cette formation, (que je vous engage vivement à suivre, si elle est renouvelée) pour l’ensemble des phisps et des secrétaires administratives, afin d’acquérir une connaissance plus réaliste de la procédure pénale.

Elle fait suite à la formation suivie à l’ENSP, fin septembre 2004, que je vous engage vivement à suivre, si elle est renouvelée, en espérant que les intervenants seront prêts à renouveler leur prestation particulièrement adaptée.

Elle est réalisée sous une forme question-réponse et souhaite apporter des précisions vis à vis des interrogations de chacun.

Sa relecture, avant, pendant et après une mission de ce type a la modeste prétention d’apporter une aide à celui qui est amené à réaliser une mission ayant des suites pénales.

Procureur

On ne le prévient (information préalable : art.L.5411-2 (voir plus loin)) que si on a suffisamment d’éléments solides pour dire qu’il y aura matière à suites pénales. Si les faits et l’infraction sont simples, on avise par fax ou téléphone. Si l’affaire est plus compliquée : antécédents, dossier en cours, infraction difficile à qualifier, etc, il est préférable de le rencontrer (on y va avec les textes qui concernent notre compétence et les pièces du dossier)

Juge d’instruction

Il ne peut pas s’auto saisir

Le « poursuivi »

Il ne ment jamais sur un PV= il peut toujours se rétracter après, il aura fait des déclarations qui l’engagent.

Le faux témoignage ne le concerne pas. Il concerne seulement les témoins, et seulement devant l’autorité judiciaire

Outils

Le rapport
 a autant de valeur que le PV pour les suites, mais :

PV :

doit être descriptif, chronologiquement, contenir les détails qui seront indispensables à la démonstration du délit : il relate les faits matériels, la « matière ».

Note d’accompagnement :

doit donner l’intention du délit, basée sur les faits décrits dans le PV

doit mentionner les articles du Code de la Santé publique qui correspondent : on propose au Procureur.

Si, plusieurs années après, même faits, qu’ils aient aboutis à un classement sans suite ou non, on doit le mentionner dans la note d’accompagnement, jamais dans le PV.

Amnistie

Il n’existe pas d’amnistie sur les faits, pour les délits. Concerne le disciplinaire.

Il existe l’amnistie sur les peines.

Dénonciation calomnieuse

Seulement si les faits ne sont pas avérés. Il faut un élément matériel : faits faux, en sachant qu’ils sont faux et un élément intentionnel : intention de nuire.

(ndlr : j’y suis sensible, car un inspecté (exercice illégal avec PV) m’en menace ;o( 

Diffamation

Faits qui portent atteinte à l’honneur

Secret professionnel

Il n’existe pas entre le Juge, le Procureur et les phisps 

Communication des documents

On peut envoyer la note d’accompagnement (mise sous forme de rapport) au Préfet, jamais les PV (en ce qui nous concerne, les phisps).

De même, si l’Ordre des pharmaciens demande copie des PV, on le renvoi vers le Procureur, car cela n’est pas prévu dans les textes.

En revanche, aucune opposition à transmettre à l’Ordre des pharmaciens, l‘IGAS, … la note d’accompagnement que l’on a envoyée au Procureur. C’est une pièce administrative.

Il faut quand même ne pas trop diffuser l’information au risque de provoquer des réactions d’autres personnes. 

La communication à d’autres administrations est toujours source de difficultés. Il vaut mieux dire dans la note d’accompagnement qu’ « il serait sans doute souhaitable de prendre l’avis de … (autre administration) ».

Loi de juillet 78 : la CADA est saisie par le tiers si l’administration refuse la communication.

Le juge d’instruction ne peut communiquer de pièces qu’aux parties en cause, sauf, et sur ordre du Parquet, à l’administration fiscale. Il faut donc passer par le Procureur. On peut avoir toute copie de pièce de procédure.

Si un non lieu est prononcé, seul le Procureur général est compétent pour fournir ces pièces.

Réquisition à personne qualifiée

Ce n’est pas une expertise

Elle est réalisée par le Procureur, le Juge, un OPJ (sur autorisation du Procureur) (art 60, 77-1, (80 ?) du Code de Procédure pénale) (ndlr : à lire ou à relire, avant d’intervenir ( ) : on doit prêter serment par écrit et figurer dans le PV. 

Nous ne devons pas relever des faits qui nous intéresseraient par ailleurs.

Il ne faut pas poser de questions directement à l’intéressé.

Suivi du dossier - Audience

Le parquet n’avertit pas des dates d’audience, ni du suivi ou du classement sans suite.

Il faut demander au Bureau d’Ordre du Parquet (donner le n° de Parquet, au pire, l’identité du poursuivi). Ce bureau enregistre toutes les « décisions » propres à chaque dossier.

Au vu des délais des différents Parquets, interroger 5 à 6 mois après dépôt, puis relance tous les 2 mois.

Un Parquet tel que celui de Saint-Nazaire réalise 3.500 jugements par an, pour 25.000 PV délictuels enregistrés. La différence est représentée par le classement sans suite.

Il faut donc montrer le danger de la chose pour que notre dossier ait des chances de ne pas être classé sans suites = la note d’accompagnement doit être de qualité.

Il est bon d’exciter la curiosité du Procureur (ex : plutonium (ndlr : millepertuis, chélidoine, etc)). La complexité n’est pas un obstacle. 

La priorité actuelle est : violence sexuelle sur mineur, violence routière, agression sur la voie publique. 

Autres suites, sans audience

Rappel à la loi-Délégué du Procureur : sanction

Composition pénale : amende proposée par le Procureur, décidée par le Juge

Art.40

Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner conformément aux dispositions de l'article 40-1.

   Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs.

Le phisp est ici concerné en tant que fonctionnaire.

Concerne une infraction pénale qui n’est pas de notre compétence : escroquerie, prestation indues (envers la sécurité sociale), exercice illégal de la médecine, outrage, violence (au delà de l’obstacle à fonction, ex : menace de mort : voir § suivant), tromperie, faux et usage de faux (ex : diplôme)

(ndlr : les phisp qui disent qu’on peut employer l’art.40 quand on n’a pas prévenu le Procureur à l’avance, pour ce qui est de notre compétence, se trompent donc).

Il ne faut pas mélanger art.40 et art. du CSP sur le PV. Dans la « note d’accompagnement », il peut être ajouté un paragraphe : « Autres infractions au titre de l’art.40 »

Si on rédige deux notes distinctes, il y a risque de mauvais aiguillage (ndlr : faire simple et rapide pour le Procureur).

Obstacle à fonction

Appeler aussitôt le Procureur : soit aide de la gendarmerie, soit garde à vue.

Art.L.1425-1

Particularités lors des missions

Accès aux locaux : nous ne pouvons pas aller ni dire ce que l’on a constaté (en les traversant par exemple) dans les locaux privés. Si on y va, c’est à coup sûr, pour y trouver des produits de notre compétence. Il faut alors une ordonnance du Président du tribunal : art.L1421-2 ci-dessous, en totalité : 

Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés à l'article L. 1421-1 ont accès, lorsqu'ils sont à usage professionnel, aux locaux, lieux, installations, moyens de transport, à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux servant de domicile, dans lesquels ont vocation à s'appliquer les dispositions qu'ils contrôlent. Ils ne peuvent y accéder qu'entre huit heures et vingt heures, ou en dehors de ces heures, lorsque l'accès au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours.

   Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées en application de l'article L. 1425-1 (ndlr : obstacle à fonction : transmettre plutôt au procureur) lorsque cet accès leur est refusé, ils peuvent demander au président du tribunal de grande instance ou au juge délégué à y être autorisés par lui.

   Le tribunal de grande instance compétent est celui dans le ressort duquel sont situés les lieux mentionnés au premier alinéa du présent article.

   Le président du tribunal de grande instance ou le magistrat délégué par lui est saisi sans forme (ndlr : = via le secrétariat de la Présidence du TGI) l'agent habilité.

   La demande précise les locaux, lieux, installations ou moyens de transport auxquels l'accès est refusé. Elle comporte tous les éléments de nature à justifier cet accès.

   Le président du tribunal de grande instance ou le magistrat délégué par lui statue immédiatement par ordonnance. Celle-ci mentionne les locaux, lieux, installations et moyens de transport, à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux servant de domicile, dont l'accès est autorisé, ainsi que le nom et la qualité de l'agent habilité à procéder à la visite.

   La visite s'effectue sous le contrôle du président du tribunal de grande instance ou du magistrat délégué par lui qui l'a autorisée ; celui-ci peut se rendre sur place pendant l'intervention et, à tout moment, décider la suspension ou l'arrêt de la visite.

   L'ordonnance est notifiée à la personne responsable des locaux, lieux, installations ou moyens de transport, soit sur place au moment de la visite contre récépissé, soit, en son absence, après la visite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

   L'ordonnance, susceptible d'appel, est exécutoire à titre provisoire.

On peut aussi y aller avec les fraudes et attendre dans le café d’en face qu’il vienne nous chercher s’ils ont trouvé quelque chose !

Mais le mieux est de rencontrer le Procureur, avant, avec nos textes de compétence et missions.

Dénonciation : si la personne veut garder l’anonymat, dire que l’on a trouvé en cherchant, c’est de nos compétences.

Il ne faut alors pas faire d’information préalable.

Flagrance : cette notion ne nous concerne pas, elle concerne notamment les fraudes et la douane.

Présence d’un avocat ou d’un huissier lors de l’inspection : nous ne devons pas leur poser de question ni répondre aux leurs ni à leurs ordres, ou mieux on s’en va et on revient en force : par exemple à plusieurs inspecteurs, avec un plan d’inspection bien établi.

Le seul interlocuteur est le pharmacien.

Code de la Consommation

Le phisp est-il compétent pour constater par PV ou PV conjoint avec les contrôleurs des Fraudes, des infractions au Code de la Consommation ? la réponse est non :

Art.R.5411-1 (nouvelle codification, donc lié au L.5411-1) (ndlr : c’est quand même plus pratique () : assermentation des phisp (selon ce texte, maintenant à chaque fois que l’on change de DRASS)

Donc uniquement pour le champ de nos compétences (exercice de la pharmacie : L.5411-1)

Ainsi, pour les enquêtes menant à la constatation d’escroquerie (ex : recyclage Cyclamed®), ou tromperie, ou autres infraction de ce Code de la Consommation, il faudrait être habilité par le service des Fraudes, selon ce même Code.

Il ne faut donc pas faire de PV de constatation, ni de remise de documents, mais faire un rapport (ndlr : là il ne peut donc y avoir de « note d’accompagnement » de PV (voir note 1, p.1)) , au titre de l’article 40, contenant le maximum d’informations, y compris le dire de certaines personnes.

art.L.5414-1 du CSP (en totalité) :

Les agents mentionnés au 1º de l'article L. 215-1 du code de la consommation (ndlr : dont les phisp) ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux lois et règlements relatifs aux activités et aux produits mentionnés à l'article L. 5311-1 (ndlr : liste des produits de compétence afssaps) à l'exception des médicaments et des substances stupéfiantes, psychotropes ou vénéneuses mentionnés au 1º ainsi que des produits mentionnés aux 5º et 7º, et, en ce qui concerne ceux mentionnés au 6º, uniquement pour les infractions définies à l'article L. 5451-1. A cet effet, ils disposent des pouvoirs prévus aux chapitres II à VI du titre Ier du livre II du code de la consommation.

Les OPJ interviennent à la demande du Procureur : « c’est du pénal »

(il n’existe pas de texte imposant l’assermentation des médecins inspecteurs de Santé publique)

Information préalable

A chaque fois que l’on suspecte du pénal. Donc pas d’information préalable si infraction du domaine administratif, n’entraînant pas de sanctions pénales (sauf si problème dans les rouages administratifs).

Toujours mentionner le fait dans le PV, en précisant bien la date à laquelle on a informé et la ville où se trouve la juridiction prévenue. 

S’il n’y a pas eu d’information préalable et que l’on rédige un PV, car il y a infraction entraînant des sanctions pénales, on porte la mention: « au cours d’une inspection administrative » dans le PV.

S’il s’agit d’une demande d’enquête, il n’y a pas forcément matière pénale derrière. Ici on prévient seulement si suites pénales.

Jurisprudence : « l’absence d’information préalable du Procureur porte préjudice à la personne poursuivie » car il est fait grief aux intéressés et le Procureur a un droit de regard sur les opérations, vis à vis de la liberté des citoyens.

Prélèvement - Consignation (avec le Procureur puis le Juge) – Saisie (avec le Juge)

Prélèvement : 

art.L.1421-3, R5127-4 à 18

Il faut respecter à la lettre le mode opératoire. Il y a beaucoup de jurisprudence sur le sujet. Il y a un PV s’il s’agit de pénal ou/et un rapport de prélèvement si un envoi est fait à l’AFSSAPS, pour analyse.

Le PV de prélèvement décrit les faits, sans commentaires.

La note d’accompagnement contient les commentaires l’historique, les autres éléments venant d’ailleurs, mais pas les « petites » fautes.

Consignation : 

art.L.5127-2

Le problème est la sortie de consignation : 15 jours + 15 jours.

Le rapport de consignation doit décrire les faits dans le détail.

Il n’y a pas de caractère contradictoire : pas de signature de l’intéressé, ni de mention de copie remise à l’intéressé. (ndlr : une copie du rapport est cependant remise à l’intéressé)

Si prolongation de 15 jours, ordonnance du Président du TGI

La personne concernée a accès au dossier remis au juge (exemple : demande de main levée, par l’intéressé)

Saisie :

art.L.5411-3

Sur ordonnance du Président du TGI. Prévoir un AR à notre demande, pour respecter les 5 jours

Il n’est pas prévu de rapport, mais seulement un PV, avec inventaire, transmis dans les 5 jours au Président du TGI qui a ordonné la saisie.

Il est donc préférable de faire une consignation, car, avec la saisie, les délais sont plus ou moins longs.

Enquête conjointe

L1421-1 : « […..]   Ils [les phisp, misp, …] peuvent procéder à des inspections conjointes avec des agents appartenant à d’autres services de l’Etat et de ses établissements publics »

Peu de risques si pas de PV conjoint.

Avec les contrôleurs des Fraudes : un PV chacun, en cosmétiques par exemple. On peut y acter la présence de …..

Avec les Vétérinaires Inspecteurs : les deux signent, en tant que co-intervenant.

Pour les PV de prélèvement, signature de tous les présents.

Seul le DRASS est compétent pour désigner les personnes qui accompagnent le PHIS : L.1421-1 : « […..]   Ils [les phisp, misp, …] peuvent être assistés par des experts désignés par l’autorité compétente. »

Code NATINF

On ne peut pas engager de poursuites sans code NATINF. Avec le n° de code NATINF, on peut éditer les textes.

http://natinf.justice.ader.gouv.fr/cgi-bin/visupc ?175653   : utiliser les textes de répression et/ou les mots clé pour trouver le code NATINF.

Il est donc recommandé de mettre le code NATINF dans chacun des paragraphes du rapport, c’est à dire pour chaque infraction.

� Le terme NOTE d’ACCOMPAGNEMENT sied mieux et sera dorénavant utilisé en lieu et place du terme RAPPORT, qui a une connotation administrative.
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